
g) Le terme a confiscation » désigne la dépossession permanente de
biens sur décision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;

h) L'expression « infraction principale » désigne toute infraction à la
suite de laquelle un produit est généré, qui est susceptible de devenir l'objet
d'une infraction définie à l'article 6 de la présente Convention;

i) L'expression « livraison surveillée » désigne la méthode consistant à
permettre le passage par le territoire d'un ou de plusieurs États d'expéditions
illicites ou suspectées de l'tre, au su et sous le contrôle des autorités compé-
tentes de ces États, en vue d'enquêter sur une infraction et d'identifier les per-
sonnes impliquées dans sa commission;

j) L'expression « organisation régionale d'intégration économique » dé-
signe toute organisation constituée par des États souverains d'une région don-
née, à laquelle ses États membres ont transféré des compétences en ce qui
concerne les questions régies par la présente Convention et qui a été dûment
mandatée, conformément à ses procédures internes, pour signer, ratifier, ac-
cepter, approuver ladite Convention ou y adhérer, les références dans la pré-
sente Convention aux « États Parties » sont applicables à ces organisations dans
la limite de leur compétence.

Article 3
Champ d'application

1. La présente Convention s'applique, sauf disposition contraire, à la
prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant:

a) Les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la
présente Convention; et

b) Les infractions graves telles que définies à l'article 2 de la présente
Convention;

lorsque ces infractions sont de nature transnationale et qu'un groupe criminel
organisé y est impliqué.

2. Aux fins du paragraphe I du présent article, une infraction est de na-
ture transnationale si:

a) Elle est commise dans plus d'un État;

b) Elle est commise dans un État mais qu'une partie substantielle de sa
préparation, de sa planification, de sa conduite ou de son contrôle a lieu dans
un autre État;


